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REVUE MILITAIRE SÜ1SSE
\" 18. Lausanne, le 10 Septembre 1X74. XIXe Annee

Sommaire. — Reorganisation militaire suisse. Projet d'une nouvelle
Organisation mililaire-, — Modifications de la commission du Conseil national au projet
du Conseil födöral. (Fin.) — Projet de loi frangais sur les cadres. —
Nouvelles et chronique.

Supplement (comme Armes speciales). — Reorganisation militaire suisse.
Annexe II aux modifications de la commission du Conseil national (un tableau).

REORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

Projet d'une nouvelle Organisation militaire.

Sous ce titre, M. le colonel födöral Paravicini vient de publier en supplöment
de l'Allg. Schw. milit. Zeitung, un mömoire qui constitue un des importants

documents sur la question aujourd'hui en discussion dans les Conseils et
dans les sociölös d'officiers. Ce mömoire ötait öcrit quand l'auteur a ötö invitö par
le comitö central de la Sociötö des officiers suisses ä l'assemblöe des dölöguös
d'Olten, le 24 courant. En le livrant dös maintenant ä la publicitö, M. le colonel
födöral Paravicini n'a pas entendu prejuger les dölibörations de celle assemblöe.
II a seulemenl voulu, döclare-t-il, soumeltre a ses fröres d'armes un travail
preparatoire el qui n'a rien d'absolu.

En ce qui nous concerne, nous remercions sincöreroent nolre honorable et
toujours vigilant chef d'elat-major gönöral de sa louable initiative, et nous ne
doutons pas que ce sentiment ne soit parlagö par tous nos camarades, qui
trouveront dans les lignes ci-dessous d'inslructifs apercus. — Red.

Introduetion. Si je viens aujourd'hui, seulement ä la onzieme heure,
soumeltre k un examen critique le nouveau projet d'organisation
militaire suisse du 13 juin 1874 et livrer cet examen k la publicite,
personne ne pourra equitablemenl trouver lä l'occasion d'un reproche,
car il n'y a pas longtemps que ce projet, elabore k huis-clos, est

connu, el les deliberations de la commission de Murren etaient encore
ä attendre. Sans pretention k l'infaillibilile, sans me fonder sur autre
chose que sur ma ferme conviction qu'une armee bien organisöe,
bien instruite et bien menee est, avec une conduite politique pru-
dente, comme nous l'avons eue jusqu'ici, la principale condition
d'existence de notre chere patrie, je ne veux forcer personne ä

adopter mes vues. Je desire seulement que notre armee soit enfin
amenee k un etat satisfaisant, el cela sans bouleversement.

Le projet du Conseil fedöral renferme, ä cöte de choses sur
lesquelles on peut avoir des opinions divergentes, l'augmenlation depuis
si longtemps desiree du temps de l'inslruction el quelques autres
ameliorations inconlestables. Mais la commission du Conseil national
ayant de nouveau diminue le temps d'instruction, d'autres poinls, sur
lesquels on aurait pu plus ou moins fermer les yeux, changent aussi
d'importance. II me parait donc opportun d'enlrer en matiere sur le
tout et de suivre pour cela l'ordre meme de la loi projetee.

I. De VObligation de servir et des cbisses d'hommes astreints au service

(IIe chapitre). Je ne combaltrai pas la duree du service des le
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commencement de la 20e annee k la fin de la 44e, quoique j'eusse
plulöl desire qu'elle commencät une annee plus lard, en vue d'avoir
des hommes mieux formes corporellement el auxquels leurs habils ne
risquenl pas de devenir Irop pelils. En revanche je voudrais tenir les
recrues pendant une annee en dehors des corps. S'il y avait, pendanl

ce lemps, un service aclif, ils apparliendraienl au depöl ou
Iroupes de remplacement.

Le principe ile l'oliligation generale du service n'est pas nouveau
en soi. II existait depuis longlemps, mais on en deviait ä l'aide de
divers sophismes. Rpsle ä savoir si, dans la pralique, on appliquera
mieux ce principe ä l'avenir. Je dois avouer d'ailleurs que je ne vois
pas un grand remede dans l'exlension de l'obligalion du service ä

quelques classes d'employes qui etaient jusqu'ä presenl legalement
dispenses. Le service civil a aussi sa raison d'elre pour le bien de
l'ensemble, et je ne crois pas, par exemple, qu'en lemps de guerre
il soit de l'inlöröt general d'enlever les instiluteurs ä leurs devoirs
pour en renforcer l'armee. Qu'ils fassent une ecole de recrues, c'est
bien ; ensuite on pourrait les utiliser exceplionnellement au service
des ambulances.

En general je m'ölonne qu'aprös tant de phrases sur l'obligation
complöte et reelle du service militaire, nous n'atteignions pas ä une
armee plus forle que celle d'aujourd'hui, qu'au contraire on arrive,
pour se procurer quelques nouveautes par trop cheres, ä diminuer
l'armöe d'une division. Huit ans de premiere elite et qualre de
seconde, inlroduits partout, devraient donner un effectif plus fort que
celui du projet; aussi la diminution d'une division me parait au
moins prömaturöe. Toulefois je n'ai pasä ma disposition, comme simple
particulier, les moyens de dresser de grands tableaux ä l'appui de mon
opinion. Quoiqu'il en puisse etre, j'espöre d'autanl plus qu'on parera
aux diminutions en campagne et au remplacement. II y a lä aujourd'hui

une lacune reelle. II ne faut pas enlrer en campagne avec un
effectif depassant le necessaire et le reglement, mais il est indispensable

de pouvoir combler immediatement les vides par des classes

d'äge analogues, comme döjä l'organisalion de 1817 le prevoyait.
Rien n'est plus decourageant qu'un effectif röduit et sans espoir d'aug-
mentation.

Si les douze annees de service (§§ 10 et 11) de l'armöe active cor-
respondent ä peu pres a l'effectif actuel de l'elite el de la reserve
fedörale, je dois dire qu'une landwehr presque egale et composee de
tout le reste me parait trop considerable. En consequence, je me
demande si l'on ne pourrait pas alleger le citoyen tout en faisant
gagner l'armöe. II me semble que ce serait trös possible en portant ä

14 ans au lieu de 42 la duröe de service dans l'armee active. II nops
resterait encore assez de landwehr pour le service qui lui serait laisse
et on ne lui demanderait plus grand'chose.

Quant ä l'armee active de li ans de service, ou de 12 ans selon le
projet officiel, je prendrai la liberte de differer de celui-ci dans la
Classification qu'il etablit. Je crois le sysleme acluel de corps de
reserve söpares meilleur que la reunion des hommes d'elite el de

röserve dans un meme corps. Je ne suis point d'avis que la nouveaule
du projet ä cet egard soit un progres, et je vais dire pourquoi.
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Tout d'abord nos gens se plaisent mieux avec leurs camarades
d'äge, ceux de la classe de 8 ans avec ceux de 8 ans, ceux de 6 ans
ou de 4 ans de meme; puis il n'esl pas indifferent ä ceux des quatre,
respectivement des six dernieres annees, de n'etre pas appeles ä marcher

immödiatement avec les jeunes. Je ne recommanderais assurö-
ment pas de n'avoir que des jeunes gens de 20 ä 23 ou 24 ans; mais
avec des classes de 8 ans on a une moyenne tres convenable de

Iroupe alerle et formee, qui ne gagnera pas en qualite par l'adjonc-
tion des classes de 4 ou 6 annees. Au conlraire, on alourdira cette
troupe.

II serait donc pröferable, ä mon avis, d'avoir la possibilite de lever
ces classes de reserve apres les aulres, et seulement en cas de besoin.
C'est ce qui peut avoir lieu aujourd'hui par la Separation de l'ölite
et de la reserve en unites tacliques differentes, et ce mode devrait
elre mainlenu, tout en organisanl les grands corps de troupes
(brigades ou divisions) de maniere ä pouvoir fonctionner avec ou sans
les unites tactiques de la reserve.

En tout cas les levees ne devraient, en aucune circonstance ni sous
aucun prölexte, se faire comme le projet le propose, c'esl-ä-dire ap-
peler d'abcrd les unilös tactiques avec les classes de 8 ans, et les
renforcer plus tard, en cas de danger croissant, par les qualre dernieres
classes. D'autre part si l'on appelle du premier coup les douze classes
annuelles, on en a 4 qui depuis fort longtemps n'ont plus ete ras-
semblees et exercöes ä leur corps (y compris des sous-officiers), qui
sont peu disposees ä cette reprise tardive de service, et qui ne feront
que retarder et embrouiller l'enlree en ligne des corps, meme alors
que le rapport de Situation presenterait l'effectif reglementaire exact.
En Allemagne, oü l'on a ce sysleme mais pousse moins loin que nous
ne voulons le pousser, on est loin d'en etre tres satisfait. Les
experiences des dernieres mobilisations de guerre confirment pleinement
mes vues ä cet ögard, d'apres ce que j'ai appris d'officiers
allemands.

Je ne saurais trop insister sur ce poinl. Nous ne pouvons egaler
nos voisins en cohesion et faculte taclique el en quelques branehes.
Mais nous devons d'autanl plus compenser cette införiorite et avoir au
moins les qualites inhörentes aux parlicularitös de nolre pays et de
nolre peuple. II est une chose importante que nous pouvons
certainement avoir, que nous devons avoir mieux que qui que ce soit en
Europe. C'esl la prompte el complete levee de guerre. Ce que nous
avons pu faire k cet egard en 1870 et 1871 esl reconnu de tout le
monde. Voudrions-nous aujourd'hui faire un reeul Nos corps
doivent toujours etre preis ä marcher, preis en Iroupes, en cadres, en
equipement, en aplilude tactique, et je dis qu'ils peuvent l'etre, sans

que cela nous coüte un franc de plus. Par motifs politiques el
economiques, nos levees de guerre n'ont lieu que quand elles sont
indispensables. Mais alors elles doivent elre rapides et resolues. II en a

toujours öle ainsi. Pourquoi aujourd'hui mellrions-nous en question
cette qualite qui nous esl propre On röpond que « par le maintien

de l'ölite el de la reserve söparöes radministralion devient trop
difficile. » Cela serait vrai, autant que c'est evidemment faux, qu'il
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n'y aurait lä qu'un mauvais raisonnement. L'administration est faite
pour l'armee, non l'armee pour l'administralion. Qu'on n'inverse pas
les exigences Quanl aux difficullös administratives invoquecs, je ne
sais les voir ni dans le present ni dans l'avenir. J'admets pleinement
d'ailleurs qu'en devialion de ce qui existe aujourd'hui, les corps de
reserve soient de meme force que ceux d'ölile. Avec un peu de sa-
voir-faire et de lalitude laissöe aux grands cantons pour l'arrangement
de leurs corps de reserve d'apres ceux de l'elite, et aux cantons plus
petits pour former des corps combines, puis en laisant peut-etre
l'avancement des cadres sur les deux classes röunies, on formerait une
bonne röseive d'uniles tacliques correspondantes ä celles de l'elite; les
deux pourraient etre levees simultanement en cas de danger, ou celles
de la reserve n'arriver que plus tard dans les brigades, le lout sans
perlurbalion.

Au chapitre de l'obligation de servir se trouve encore, § 15, la
queslion des hommes en sejour. La definition des hommes etablis ou
en sejour est encore vague, car il sera toujours difficile de dislinguer
exaetement les diverses nuances de la population flollanle. Celle-ci a

en bonne parlie öchappe jusqu'ici au service, parce que le canton
d'origine a souvenl trouve commode et avanlageux de frapper ses
ressortissants absents d'une taxe plus ou moins legale. Maintenant on
veul alteindre ces gens en les faisant servir ä l'endroil du sejour. Je
ne crois pas ä la juslesse du procede.

Le canlon d'origine doil el peul connailre le sejour de ses
ressortissants. Arrive le temps du service, ii les y appelle sous bonification
des frais de voyage, ce qui est une petite depense. Le jeune homme
absent serait incorpore dans son canton d'origine, oü il renlrera sans
doute plus tard, el celui röellement et definitivement etabli dans un
autre canton serait recu dans un corps de ce canton. De cette facon
la Confederation serail süre de recruler lous ceux qui y sont aslreinls
et, ce qui est plus imporlant encore, d'avoir dans ses corps de Iroupes
un effectif plus stable.

II. Composilion de l'armee federale. L'art. 7 introduit sous lettre /,
une nouvelle arme, c'esl-ä-dire les « troupes d'administralion. »

J'accorde que la « division d'administration » a ötö magnifiquernent
organisöe par le tableau 17. Reste ä savoir si, au moyen de celle
belle creation, l'armöe sera aussi bien servie que les peisonnages qui
se sont donne la täche de deployer lanl d'aelivile dans cette sphere
speciale. Si jusqu'ä present il y a eu des vices et des difficultes dans
1'administration militaire, cela n'a pas lenu k la forme de cette
administration, mais ä diverses imperfections inherentes ä la nature
humaine ; en quoi je reconnais volontiers que combaltanls et commissaires

doivent bien porter la responsabilitö en egale pari. Tantöt
c'ötail rötat-major general qui ne pouvait pas averlir ä temps le
commissariat; tantöt les officiers de troupes ne se pretaient pas ä

l'emploi ordonne; tanlöt enfin le commissariat lui-meme fut en faule.
L'organisation meine n'y ölait pour rien. Mais il faudrait, ä la verite,
röformer quelques routines. L'idee, par exemple, que tout doit Omaner

du commissariat en chef esl fausse ; tres souvent les divisions,
secondees des commissariats canlonaux et locaux, auraient mieux
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pourvu au necessaire, et entr'autres pour les premieres mesures ä

prendre il faudrait laisser des pleins-pouvoirs aux divisionnaires. Une
des principales lacunes se trouve dans toul ce qui concerne les chars.
Qu'on se procure ces chars ; qu'on cree un Irain de parc suffi-
sanl, reslant sous Ie commandement de l'artillerie ; qu'on donne aux
commissaires des divisions plus de compelence, bien entendu sous le
contröle du divisionnaire, el l'on aura fait tout l'essentiel.

La cröation de moyens de fabricalion de vivres, qui pourrait elre
utile quelquefois, n'exige pas une autre Organisation. Ce qu'il faut
avant lout, c'est que la Confedöration el les cantons ne fournissent
que de la viande, du pain el des lögumes de bonne qualile. Je n'ex-
clurai pas les subsislances accessoires, telles que cafe, ihö ou chocolat

; mais je ne les considererais pas comme parties integrantes des
besoins journaliers.

Vient maintenant la grosse question des fournisseurs. Lä encore je
suis oblige de conseiller de s'en tenir ä ce qui exisle, lout en l'amö-
liorant le plus possible, cela va sans dire, au point de vue de la qualite

et de la promptitude des livraisons. Jamais les bouchers et les

boulangers n'ont manque ä l'armee, et je voudrais bien qu'on me
cität les cas oü des corps de boulangers et bouchers militaires auraient
mieux servi les Iroupes que les fournisseurs. Et si cela elait, nous
avons actuellement la ressource avantageuse que tous les corps
renferment quelques bouchers et boulangers pouvant, en cas de besoin,
parer aux lacunes accidenlelles. En les enlevant ä ces corps on se
prive de cetle ressource, on diminue les combattants, et l'on risque
d'avoir des corps speciaux qui, pour etre uliles une ou deux fois,
augmenteronl plus encore les impedimenla de l'armee. De facon ou
d'autre la farine el le bötail sont les memes et restent l'essentiel. Ce

qu'il faut de plus et n'est pas moins essentiel, c'esl le moyen de

transport.
Les vues que je viens d'exprimer s'appuyenl non-seulement sur mes

experiences comme officier de troupe, mais sur celles de 1870 et
1871. Je connais les prestations et les lacunes de ces dernieres mises
sur pied. Ce n'esl pas l'organisalion qui a ötö en defaul. De meme
l'appel fait aux communes, lors du subil internement de l'armöe
francaise, nous a servi plus promptement et mieux que ne l'aurail pu un
corps de boulangers mililaires. Ce qu'il faut encore en campagne,
c'est un commissaire en chef ou un dölegue special du commissaire
en chef, qui ail Ie pouvoir el l'önergie de prendre sur lui une grande
responsabilite pour agir au momenl voulu, el qui ne soil pas entrave
par un formalisme bureaucratique Ires comprehensible d'ailleurs. Le
general le seconderait sürement au besoin (§ 9).

J'ajouterai enfin que les quartiers-maitres des bataillons ainsi que
les fourriers des armes speciales doivent elre de ces corps, doivent
representer leurs corps vis-ä-vis de l'adminislralion, comme mainle-
nanl, non elre des delachös de celle-ci. Qu'en somme l'organisalion
acluelle du commissariat, avec les amelioralions sus-indiquees en ce
qui le concerne lui-meme et en moyens de transport, etc., peut satisfaire

complötement aux besoins reconnus, tandis que la creation nouvelle

serait, en guerre comme en paix, une vaine et nuisible super-
fötation.
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Art. 8.2 a. — A. Bataillon. La repartition du bataillon en six
compagnies, dont seulement chaque couple de deux compagnies est
commande parun capilaine, ne me parail pas convenable. Le capitaine
doil etre, dans le service intörieur aussi bien qu'extörieur, complötement

capitaine, sans cela son autoritö s'annule. Si l'on ne veut
absolument pas six capilaines, alors je serais pour qualre compagnies,
qui ne seraient pas trop fortes du moment qu'on n'a pas porte
l'effeciif du balaillon au chiffre que je preförais personnellement (840
hommes). Sous la röserve du prompt ralliement des dernieres classes,
je puis me ranger au bataillon propose, mais avec qualre capitaines
comme chefs de compagnies. On a sagement renonce, selon moi, ä

l'idöe de faire monier ä cheval les capitaines. La discussion de
la question des 4 ou 6 compagnies est maintenant oiseuse. Avec nos
six compagnies en douze pelotons, nous nous trouvons pröcisement
comme les Allemands, et ce n'est pas les imiter, comme on le croit
communement, que de prendre 4 compagnies, car leurs compagnies
ont trois pelolons, de sorte que pour l'ensemble du balaillon, cela
revient au meme. Si l'on admellail les 4 compagnies, je ne saurais
conseiller la röpartition en Irois pelotons.

Je ne saurais approuver l'exces de thöorie et de puritanisme qui
porte le projet ä delruire le Systeme acluel de tambours el de
trompettes. II faut savoir tenir un peu compte de ce qui plail aux
populations ; puis, dans la pralique, il est douteux qu'on obtienne de celte
suppression tout ce qu'on en espere. C'est aussi aller trop loin que
d'exclure, comme ie fait le projet, toule trace de musique de
rögiment, de brigade ou de division. Les Allemands ne sont pas des pro-
digues; cependant ils savent trös bien que la poesie, convenablement
utilisöe, peut souvent soutenir avec efficacite la prose de la vie.

III. Recrutemenl. § 18. C'est avec joie que je salue la röpartition
en arrondissements de division, tout en ayant ögard aux limites des
cantons. Mais je desire 9 arrondissements au lieü de 8. Je ferai en
outre remarquer que s'il est certainement convenable de metlre dans
un meme corps toute la troupe d'un meme district, il est doublement
important de separer les corps de reserve de ceux de l'elite, afin de
ne pas trop charger la population d'un seul district.

§ 22. Avant la formation de nouvelles unilös tactiques, il faudrait
penser ä la possibilite d'un remplacement par les classes de meme
äge. Les §§ 23-4 renferment de bonnes prescriptions.

IV. Unites de troupes. A §§ 27-29. D'accord. § 30. Je m'en refere ä

ce qui a öle dit ci-dessus. B. D'accord. C. Officiers de troupes. J'ad-
mets le mode de nomination, ä l'exception des aspiranls d'artillerie
et du gönie, que je maintiendrais ä peu prös sur le pied actuel.

V. Corps de- Iroupes composes. Avec la meilleure volonte du monde,
je ne puis me ranger ä l'introduction ou plulöt ä la resurreclion du
« regiment. » Je ne puis considerer ce regiment que comme la
cinquiöme roue d'un char, apporlant plus d'entrave que d'aide, en tout
cas aucune force de plus. Nos circonstances sont, en beaucoup de

choses, fort differentes des armees permanentes et surtout de l'Alle-
magne, qu'on copie trop. Qu'on s'inslruise ä leur exemple, soit.
Nous le pouvons et le devons en beaucoup de branehes, par exem-
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pie en perfectionnements techniques, en diseipline, en coordination
des choses principales et des delails. Mais qu'on veuille aussi dislinguer
ce qui nous convient et ce qui ne nous convient pas. L'institution du
regiment est de cette seconde categorie. II ne faut d'ailleurs pas ap-
peler « rögiment » ce qui ne correspond pas ä l'usage ordinaire de
ce mot. Deux faibles balaillons ne sont pas un rögiment, encore
moins deux escadrons, et bien moins deux balteries. Mais c'est surtout

dans l'infanterie que la queslion a sa gravile, et je me permet-
trai de dire ä ce propos quelques mots de plus. (A suivre.)

Modifications de la commission du Conseil national au projet du Conseil födöral.

(Fin.)

Art. 212. Cet article recoit la redaclion suivante :

u Lorsque dans l'intöröt de la döfense du pays, le Conseil fedöral juge urgent
de faire etablir de nouvelles voies, de nouvelles constructions et de faire proceder
ä d'autres iravaux ou de faire dötruire des travaux existants, il en ordonne
immödiatement l'exöcution »

Art. 215 (texte frangais). Au lieu de : « 202 » dire : « 205. »

Art. 217. Intercaler les mots « el soldats » apres « les sous-officiers. »
Art 220. Remplacer les mots « dont le capital d'exploitation ne pourra » par

« qui ne pourront. »

Art. 228. Ajouler comme second alinea :

« Celte preuve se fera par la presentation d'un acte constalant sa position mililaire

et donl la forme sera fixöe par la Confödöration. »
Retrancher les art. 229 et 230.
Art. 231. Retrancher les mots: « sur la production d'un livret de service. »
Art. 232. Ajouler un second alinea ainsi eoneu :

« La Confederalion a le droit de rendre des prescriptions generales sur la
mise ä exöcution des ordres de marche. »

Retrancher les arl. 233 et 234.
Art. 240 (texte frangais). Rödiger le 2e alinea comme suit:
« La revocalion du general ne peul etre prononcee par l'Assemblöe federale

que sur la proposition formelle du Conseil federal. »
Art 242 (texte frangais). Faire suivre apres les mots « des inslructions » ceux

de : « auxquelles il est tenu de se conformer sur le but ä alteindre par la levee
des troupes en mettant ä sa disposition les troupes necessaires. »

Art. 243. Derniere ligne, remplacer les mots: « qui decide et qui exöcute »

par ceux-ci: « qui decide et pourvoit ä l'execulion. «

Art. 244 (texte francais). Retrancher le mot« incessamment» du premier alinöa.
Art 247. A retrancher.
Art. 255. Au lieu de: « L'administralour du matöriel de guerre » dire: « Le

chef de la section administrative »

tableau i
Effectif d'une compagnie d'infanterie ou de carabiniers.

Capitaine 1

Premiers lieutenants 2
Lieutenants 2 5

Sergent-major 1

Fourrier {
Sergents 6
Caporaux 16 26

A reporter, 29 31
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Report, 29 31
Pionniers 4
Trompettes 4
Infirmier 1

Soldats 144 153

Total 184"
TABLEAU II

Effeclif d'un bataillon d'infanterie et de carabiniers.
Etat-major.

Commandanl de bataillon avec le grade de major.
Adjudant de bataillon avec le grade de lieutenant

"ou de capitaine
Quartier-maitre
Medecins (dont 1 monte)

Porle-drapeau (adjudant-sous-officier)
Sous officier d'armement
Sous-officier de pionniers
Sous-officier du train
Soldals du train
Caporal de trompettes
Sous-officier infirmier
Infirmiers
Sous-officier brancardier
Brancardiers ^
Armuriers

4 compagnies ä 184 hommes

1
Chevaux de seile.

2

2
1

1 6

2
1

12
2

Tolal.

29

736
"77Ö

2 demi-caissons
1 fourgon
1 char de bagages
2 chars ä approvisionnements

Chevaux de trait.
4
3
2
4 15

19
TABLEAU IV.

Les six chevaux des sergents (chefs de piöce) sont retranchös; le nombre des

trompettes et de leurs chevaux de seile est fixe ä qualre.
Le chiffre total des chevaux de seile est ainsi de 17 et celui des chevaux de

119 en totalitö.
TABLEAU V.

Le nombre des trompettes est fixe ä quatre.
Le nombre des sergents est porte ä six.
Les 4 chevaux de seile des sergents sont retranchös.

TABLEAU Vit.
Le nombre des trompettes ainsi que celui de leurs chevaux est fixeä quatre.
Chiflre total de la troupe 102.
Chevaux de seile 17.

TABLEAU IX.
Au lieu de 2 tambours: 2 trompettes.

TABLEAU X.
1 sergent-major et 1 fourrier par chaque compagnie.
Chiffre total de la troupe 198.

TABLEAU XI.
Les tambours sont remplaces par des trompettes et le nombre fixe ä 3.



— 377 —

Chiffre total de la Iroupe 126 hommes.
TABLEAU XU.

Les 2 tambours sonl remplaces par 3 trompettes.
Chiflre total de la troupe 108.

TABLEAU XIV.
Les irois chevaux de seile des medecins et celui du quartier-maitre sonl retranchös.

TABLEAU XV.
Au lieu de 25 chevaux de seile pour les ambulances, il n'y en aura plus que

5, ä teneur du tableau XIV.
TABLEAU XVII.

Effectif d'une division d'adminislration.
Chevaux de seile.

Chef de la division d'adminislration, major 1 1

Mödecin, lieutenant 1 —
Quartier-mailre 1 —

3 4

/re section : Section des subsistances.
Chef de section, premier lieutenant. 1 1

I l
Sergent-major ou fourrier 1 \

1

Boulanger-chef 1

Boncher-chef 1

Soldat du train 1

_JL 5

En cas de mise sur pied de Iroupes, on
repartira le nombre de boulangers et de
bouchers necessaire.

II' section : Section des transports.
Chef de section (capitaine du train)... I 1

Lieutenants du train 2 2
Vötörinaire 1 1

4 4
Sergenl-major 1 1

Fourrier 1 1

Marechaux-des-logis du Irain 2 2
Brigadiers du train 6 6

IO 10
Soldals du train 54 —
Infirmier 1 —
Trompettes 4 4
Marechal-ferrant I —
Charron 1 —
Selber I —

62 76
"

4

IH'section : Administration des magasins.
Chef de section, capitaine 1 I
Officiers du commissariat, lieutenants 3 —

4 TFourriers 5 —
3 7

"

Total de la division d'administration : 91 21
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Les ouvriers magasinieis et le train necessaires pour la III* section seront pris

dans les troupes d'administration de la landwehr.
Voitures et chevaux de trait de la division d'administration.

Voitures Chevaux de trait.
Ire seclicn : Section des subsistances:

1 char ä ustensiles, ä 2 chevaux. 2
lle seclion : Section des transports:

1 fourgon. 2
1 forge de campagne. 4

50 charsä approvisionnements ä 2 chevaux ou 25 chars ä 4 chevaux. 104
IIIe section : Seclion des magasins :

Voitures de requisition et train de landwehr.

"BIT Ti2~
Le personnel d'administralion des magasins de röserve de l'armöe se compose

d'un capitaine comme intendant, d'un lieutenant comme comptable et du personnel
nöcessaire de magasiniers ; ce personnel sera pris dans les troupes d'administration

de la landwehr.
TABLEAU XXII.

A complöter par 1-2 aumöniers.
TABLEAU XXIII.

Retrancher: Aumöniers 1-2.
TABLEAU XXIV.

A complöter par 1 mödecin et 1 cheval de seile.
TABLEAU XXVII.

Le commandanl regoit 3 chevaux de seile au lieu de 4.
TABLEAU XXX.

Le directeur du parc regoit 3 chevaux de seile au lieu de 4.
TABLEAU XXXI.

Le commissaire des guerres de la division regoit 2 chevaux.
Apres les mots t Mödecin de division, » relrancher ceux de « major ou. »

TABLEAU XXXIV.
La colonne « Rations de fourrage pour les chevaux effectivemenl tenus » est

retranchöe.
Apres « seerötaire d'ötal-major, » ajouter entre parenlhese « (comme adjudant-

sous-officier). »
L'observalion *) du bas de la page esl retranchöe. Ajouter comme n° 3 : Les

adjudants regoivent un supplöment de 2 fr. par jour.
Apercu des propositions du Conseil federal et de la commission au sujet de la

duree des cours d'instruction. (Annexe I.)
ECOLES DE RECRUES.

Conseil federal. Commission.
Infanterie et carabiniers 52 jours. 45 jours et 5 jours de

cadres.
Cavalerie 70 » CO jours.
Artillerie: Balleriede campagne. 60 » 50 »

Compagnie d'artificiers. 42 » 42 »

Toules les autres unitösd'arlill. 60 » 50 »

Gönie: Pionniers 60 » 50 »

Pontonniers 54 » 42 »

Soldats du parc 28 » 28 »

COURS DE REPETITION.
Couseil federal. Commission.

Infanterie et carabiniers Annuell. lOjours. 16 jours lous les 2 ans.
Cavalerie » 12 » 10 jours annuellement.

4 » cours de cadres.
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Artillerie : Batterie de campagne. Annuell. 20 jours. 18 jours tous les 2 ans.
Compagnies d'artificiers »20 » 16 » »
Toutes les autres unitös d'artill. » 20 » 16 » »

Gönie: Pionniers 18jourst. les2ans. 16 » »

Pontonniers 18 » » 16 » »

Soldats du parc. Annuell. 7 jours. 10 » »

LE PROJET DE LOI FRANQAIS SÜR LES CADRES.

Cette importante loi, ajournöe par divers tiraillements officiels, va,
dit-on, paraitre. Divers journaux en donnent un rösumö comme suit:

Pre'ambule. — Le chapilre 1er comprend deux articles, specifiant que l'armöe
frangaise se compose :

1° Des troupes d'infanterie, de cavalerie, d'arlillerie, du gönie et des transports

militaires (train des öquipages);
2° De l'eflectif, en dehors des troupes, et qui comprend : l'ötai-major gönöral,

le service d'etat-major, les ötats-majors particuliers de l'ariillerie et du gönie, les
services administratifs et les fonctionnaires charges du conlröle et de la direction
des Operations administratives, le service de sante des armees, de l'aumönerie
militaire, de la Iresorerie, du recrutement et de röserve, des döpöts de remonte de
l'inlörieur et de l'Algörie, des officiers indigönes en Afrique, des chemins de fer,
des tölögraphes, le personnel des vötörinaires militaires, el enfin celui des services
auxiliaires.

5° De la gendarmerie et du personnel de la justice mililaire.
L'article 2 du chapitre Ier a irait aux congös et permissions. II slipule formel-

lement l'interdiction d'accorder ä tout mililaire des congös de semestre.
Le chapilre II iniituie : Troupes, determine la composition de l'armee

frangaise.

Infanterie. — 144 regimenls d'infanterie de ligne ä 5 bataillons de 4 compagnies

chaque, et 2 compagnies de döpöt ('); 18 bataillons de chasseurs ä pied,
plus 6 bataillons de chasseurs de monlagne, nouveaule empruntöe ä l'Ilalie.

Ces corps servent seulement ä la.formation des 18 corpsd'armöe de l'intörieur.
Les troupes composant le I9e corps d'armöe (Algörie) sont en effet ainsi reparties:
4 regimenls de zouaves, 4 rögiments de tirailleursalgöriens, 1 regiment ötranger,
3 regiments d'infanlerie de ligne. — Ces divers regiments tous ä 4 balaillons. —
3 balaillons d'infanterie legere d'Afrique ä 4 compagnies et sans döpöt; enfin 5

compagnies de fusiliers el de pionniers de diseipline.
Les capilaines adjudants-majors sont maintenus dans tous les corps d'infanterie.

On supprime dans les regiments de ligne les compagnies hors rang qui sont
remplacöes par des sections formees de 3 caporaux et 9 ouvriers donl 4 armuriers, 4
cordonniers et 4 tailleurs.

Les compagnies d'infanterie, en temps de paix, auront 1 capitaine, 1 lieutenant

en premier, 1 lieutenant en second, 1 sergent-major, 4 sergents, 1 sergent-
fourrier, I caporal-fourrier, 8 caporaux, 2 tambours ou clairons, 90 soldats :

Total, 111 hommes el un cheval pour le capitaine.
Pour le petit ötat-major, 1 caporal-sapeur et 12 sapeurs ouvriers d'arl.
Composilion d'un regiment d'infanterie de ligne : 6 officiers superieurs, 67 of-

(') Une minorite de la commission proposerait six compagnies plus un döpöt par
rögiment. En tout cas le bataillon aurait six compagnies de manoeuvre.
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